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I. DIAGNOSTIC URBAIN ET PAYSAGER
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LE SITE DANS LE GRAND TERRITOIRE
ÎLE DE CAYENNE



EPAG - ACAPA / DetailS / GTI - Mai 2012 - Les Jardins de Jasmins - Cayenne - Diagnostic 8

ACCROCHES PAYSAGERES AU TERRITOIRE

Carrière
Décharge

Carrière 
en eau

MONTAGNE 
DES 

MARINGOINS

MONT BADUEL

MONT DE 
MONTABO

Canal Leblond 
/ Eau Lisette

	 A	l’echelle	du	Territoire,	le	site	des	Jardins	de	Jasmins	se	situe	sur	le	flanc	
nord de la montagne des Maringoins. 
Il est situé à l’extrémité sud du Canal Leblond / Eau Lisette.

Une	dynamique	d’espace	ouvert	est	à	préserver	au	coeur	du	quartier	Jasmins,	afin	
de préserver la continuité entre ces grandes entités paysagères.
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 Le site des Jardins de Jasmins jouxte une parcelle (SD 95:emprise réservée communale) qui se situe dans la continuité immédiate du canal Leblond/Eau Lisette. 
A l’échelle de l’Île de Cayenne, ce canal traverse un tissu urbain complexe et décousu sur un linéaire de 4 km. Son tracé traverse une pluralité de quartiers dont beaucoup lui tournent 
le	dos.	Le	quartier	des	«	Jardins	de	Jasmins»	offre	une	opportunité	d’affirmer	le	canal	comme	un	axe	fédérant	et	reliant	les	quartiers.

Plan 1: le canal Leblond / Eau Lisette: Axe paysager fédérateur à l’échelle de l’agglomération; 
Les séquences urbaines s’enchaînent le long du tracé du canal. Le site des Jardins de Jasmins 
situé à l’extrémité sud du linéaire du canal.

LE CANAL COMME AXE STRUCTURANT

ENJEUX

RACCROCHER LE QUARTIER «JARDINS DE JASMINS» AU CANAL

ORIENTER LE QUARTIER SUR L’AXE FORT PAYSAGER DU CANAL
Doc 2: Préconisation Agence Ter secteur Jasmins :«Raccrocher le canal au parcours des collines»
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CADRAGE QUARTIER
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INTERFACES URBAINS

Jasmin

La Roseraie

Périmètre de l’opération «Jardins de Jasmin»

Tissu pavillonnaire organisé en lotissements Habitat collectif

Les interfaces urbains: localisation et typologies.

INTERFACE SUD: UN TISSU URBAIN MIXTE

Photo 1: Une  voie de desserte du lotissement de la Roseraie avec en arrière plan le relief boisé.
Photo 2: Zone de transition entre l’opération et le relief arboré: des équipements sportifs.

1 2

 A l’échelle du quartier, la trame urbaine existante présente un tissu bâti à dominante d’habitat individuel, 
organisé en lotissements, ou alors dispersé le long de voies d’accès. Le quartier des Jardins de Jasmin sera 
proche, sur son interface sud, du quartier de la Roseraie, et sera mitoyen du lotissement Jasmin à l’Est.

Habitat individuel dispersé le long d’une voie d’accès.

Photo 3: Tissu pavillonnaire en situation de plaine au premier plan. Bâti collectif inséré sur les coteaux.

Photo 4: Le bâti collectif en situation de pente.
Photo 5: Collectif en situation de plaine.

3 45

6

7

8

9
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INTERFACES URBAINS

INTERFACE EST: UN FONCTIONNEMENT URBAIN DE LOTISSEMENT

DES MODES D’IMPLANTATION DÉCONNECTÉS DE LA 
PENTE ET DE LA STRATE BOISÉE

ARRIÈRES DE PARCELLES DÉLAISSÉS ET 
INACCESSIBLES

AVANT APRÈS

ZONE D’ARRIERE

LOTISSEMENT
JASMIN

 Le lotissement Jasmin fonctionne en vase clôt sur lui-même. Les parcelles bâties sont organisées 
autour d’une voie de desserte véhicule en impasse. L’espace urbain qui en résulte est pensé par et 
pour	l’usage	de	la	voiture,	rendant	difficile	toute	autre	forme	d’usage.
Les bâtis ont été implantés sans tenir compte des réalités paysagères du terrain.

INTERFACES NORD ET SUD: HABITAT INDIVIDUEL DISPERSE LE LONG DES VOIES

Photo 6: Les coteaux boisés à l’arrière des parcelles de villas.
Photo 7 : Voie en raquette de desserte du lotissement. Situation de relief sensible par la pente de la voie.

Photo 8: voie d’accès parcelles interface nord des Jardins de Jasmin.
Photo 9: Voie d’accès parcelles individuelles au Sud opération.
 Les voies en impasse desservant des parcelles individuelles ne se prêtent pas à d’autres usages que celui de la 
voiture.
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USAGES ET FONCTIONNEMENTS

 Le périmètre de l’opération «Les Jardins de Jasmin» est actuellement situé sur des parcelles 
considérées comme «à l’arrière» de plusieurs interfaces bâtis. 

L’opération des Jardins de Jasmins en retournant le fonctionnement urbain sur cet 
«arrière» actuellement délaissé va construire un coeur de quartier, désenclavant les 
opérations actuellement closes sur elles-même, et fédérant les usages urbains de 
l’ensemble du quartier en offrant un véritable espace public dédié aux habitants et 
usagers.

SYNTHÈSE ET ENJEUX

Voies structurantes
Pôles d’usages

Les Usages et fonctionnements

C
A

Y
E
N

N
E

Z
O

N
E
 C

O
LL

E
R

Y

Afflux	d’usages

 Les usages du quartier sont concentrés en périphérie des zones d’habitation, le long des voies 
structurantes.
Les déplacements à l’échelle du quartier se font majoritairement en voiture. On note toutefois des usages 
piétons de déplacement sur les trajets voies périphériques/ quartiers d’habitation.
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 On relève de nombreux usages piétons et cycles sur l’ensemble des voies de desserte des lotis-
sements. Dans l’ensemble, ces voies ne présentent pas d’aménagements appropriés aux circulations 
piétonnes (bas-côtés sécurisés, plantations offrant de l’ombre aux cheminements ou trottoirs).

MANQUE D’AMÉNAGEMENTS DÉDIES AUX PIÉTONS LE LONG DES VOIES

APPROPRIATION SPONTANÉE: LA FABRICATION D’ESPACES PUBLICS DE PROXI-
MITÉ

photo 1: Piéton et cycliste sur la voie d’accès du lotissement Jasmin. A l’arrière-plan: la future connexion au 
site des Jardins de Jasmins.
photo 2: Trottoirs récents sur la RD2 au débouché de la voie d’accès du lotissement Jasmin. Manque d’ombre.

photo 3: Le parking des Chinois fait office d’espace de rencontre et de lieu de rendez-vous.
photo 4: Au sein du quartier, un espace residuel avac un couvert végétal dense approprié par les habitants.

 Les appropriations par les habitants de lieux ouverts ponctuellement à l’échelle du quartier 
fabriquent une trame d’espaces publics de proximité. 

R
ou

te d
e la M

ad
elein

e

D2 - Route du Tigre

Voies résidentielles de desserte
Parking magasins de proximité
Lieux d’appropriation spontanée

Espaces residuels 
coeur du lotissement

Réseau d’Espace public en place.RÉSEAUX D’ESPACE PUBLIC

terrains sportifs

Voies urbaines structurantes

Canal Eau Lisette
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INSCRIRE LES JARDINS DE JASMIN DANS UN MAILLAGE D’ESPACE PUBLIC DE GRANDE ECHELLE

LE CANAL ET SON EMPRISE D’ESPACE OUVERT: UN POTENTIEL D’ESPACE PUBLIC

RÉSEAUX D’ESPACE PUBLIC
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LE CORDON BOISE DE ZONE HUMIDE

TRAME PAYSAGERE

LES COTEAUX BOISES

COTEAUX BOISES

CORDON BOISE

ZONE HUMIDE

CANAL EAU 
LISETTE

1

2

3

4

Trame paysagère environnement du site.
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CADRAGE PARCELLE
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PÉRIMÈTRE DU SITE

BS 620

BS 368

BS 546

BS 491

BS 493

Parcelles EPAG
Scénario 1

BS 495

SD 95

BS 494

+ = Parcelles EPAG
Scénario 2

LIMITES PARCELLAIRES

14550 m2

29700 m2

 Les parcelles adjacentes aux parcelles EPAG du projet d’aménagement «Jardins de Jas-
mins» présentent également des projets d’aménagement. Ces parcelles composeront à terme les 
différentes pièces d’un seul et même quartier. 
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ACCÈS ET DESSERTE
FONCTIONNEMENT ACTUEL

CARTE DES ACCÈS EXISTANTS

Rue a caractère prive intéres-
sante pour mutualiser accès par-
celle BS 620 et BS 546 et 494

Plus de piquage possible 
sur la RD 17
Depuis BS 494

Piquage direct et im-
médiat sur D2 par voie 
communale desserte 
lot jasmins

Piquage non immédiat sur 
RD 17 par Roseraie

EMPRISE RESERVEE VOIE PLUBS 620

BS 368

BS 546

BS 491

BS 493

BS 495

SD 95

BS 494

D2-ROUTE DU TIGRE

R
O

U
T
E
 D

E
 L

A
 M

A
D

E
L
E
IN

E

R
D

 1
7

VOIE COMMUNALE DESSERTE 
LOTISSEMENT JASMINS

VOIE COMMUNALE ACCÈS 
QUARTIER ROSERAIE

VOIE PRIVEE
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CARTE DES ENJEUX VOIRIES

BS 620

BS 368

BS 546

BS 491

BS 493

BS 495

SD 95

BS 494

D2-ROUTE DU TIGRE

R
O

U
T
E
 D

E
 L

A
 M

A
D

E
L
E
IN

E

R
D

 1
7

VOIE COMMUNALE DESSERTE 
LOTISSEMENT JASMINS

VOIE COMMUNALE ACCÈS 
QUARTIER ROSERAIE

VOIE PRIVEE

ENJEUX D’ACCÈS ET DE DESSERTE

Enjeux:	re	qualifier	la	voie	privée	existante	à	l’EST	du	
quartier par la création d’une voie de desserte de l’en-
semble du quartier: parcelles (BS 546, BS 620 et BS 494).

UN ACCES MUTUEL ENTRE LES PARCELLES BS 546 / PAR-
CELLE SEMSAMAR et PARCELLE EPAG BS 491 ET BS 493

Créer un accès mutuel vers la D2 par un piquage sur la voie 
communale de desserte du lotissement Jasmins.

ANTICIPER LA FUTURE VOIE DE DESSERTE A L’EST

Anticiper la future voie de desserte inscrite aux emprises 
reservées du PLU.

MUTUALISER LES ACCÈS ET LES DESSERTES PAR LA 
CRÉATION D’UNE VOIE UNIQUE

SELON UNE LOGIQUE D’ECO-QUARTIER.
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LES PARCELLES ADJACENTES: PROJETS ET ENJEUX

BS 620

BS 368

BS 546

BS 491

BS 493

Parcelles EPAG
Scénario 1

BS 495

SD 95

BS 494

BS 546 / PARCELLE SEMSAMAR

BS 620 /SARL CHUNG FA ET CIE

ENJEU PARCELLE SEMSAMAR:

 Les parcelles adjacentes aux parcelles EPAG du projet d’aménagement «Jardins de Jasmins» présentent également des projets d’aménagement. Ces parcelles composeront à 
terme les différentes pièces d’un seul et même quartier. En ce sens,les projets d’aménagements mitoyens devront anticiper les liaisons futures entre les différentes opérations, tant au 
niveau des dessertes VL, piétonnes et modes doux, que sur le plan de la compensation des eaux pluviales.
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- 2 8665 - - 6 7925 -
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PROJET  D'AMENAGEMENT
128 LOGEMENTS

GUYANE MAÎTRE D'OEUVRE

PLAN DE MASSE

DATE : 28 / 04 / 2011

SEMSAMARMAÎTRE D'OUVRAGE

ARCHITECTES
HENRI ET DANIEL JOS - GUYANE ECHELLE : 1/1000e

3. Lot. Calimbé - Route de Raban
97300 CAYENNE

Tél. 0594.38.37.63
Fax. 0594.38.24.80

Tél. 0594.29.41.50
Fax. 0594.35.23.43

PAE de Dégrad des Cannes
97300 CAYENNE

COMMUNE DE
CAYENNE

Lieu-dit :
La Madeleine

Parcelles (BS  547 et 603)

33 Places de prking

34 Places de prking

B.7 R+3 B.7 R+3

B.5 R+3

B.7 R+3

34 Places de prking

POUBELLE
TRI

Poubelle

Poubelle
Poubelle

209 PLACES DE PARKING

B.6 R+3 B.7 R+3 B.8 R+3

B.12 R+3 B.11 R+3 B.10 R+3 B.9 R+3

B.3 R+3 B.4 R+3

B.14 R+3 B.13 R+3
B.16 R+3 B.15 R+3

B.1 R+3 B.2 R+3

ESQUISSE 5
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n

P O S S I B I L I T E  D E  R A C C O R D E M E N T

Modifié le : 17 / 04 / 2012

Gérer la mutualisation des voies d’accès.

Gérer la mutualisation du fossé de récupération des eaux pluviales.

Gérer le vis à vis du bâti des différentes opérations.

ENJEU PARCELLE:

Gérer la mutualisation du fossé de récupération des eaux pluviales.

Gérer le vis à vis du bâti des différentes opérations.

Anticiper les connexions piétonnes et modes doux.
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BS 620

BS 368

BS 546

BS 491

BS 493

Parcelles EPAG

BS 495

SD 95

BS 494

BS 494 PARCELLE

SD 95 / EMPRISE RÉSERVÉE PLU

Intégrer le bassin de compensation wade wade (5500 
m2) au sein du futur quartier.

Extrait plan des emprises réservée PLU

 La Parcelle BS 494 fait l’objet du scénario 2 de l’opéra-
tion d’aménagement «Les Jardins de Jasmins».

ENJEU PARCELLE:

 La parcelle SD 95 est une emprise reservée au PLU de 
Cayenne, anticipant une voie de desserte d’emprise de 16m 
reliant le carrefour Cabassou (RD2) au carrefour Jasmins.

Anticiper les relations de la façade Est de l’Ecoquartier 
Jasmins avec la future voie de desserte.

ENJEU PARCELLE:

LES PARCELLES ADJACENTES: PROJETS ET ENJEUX



EPAG - ACAPA / DetailS / GTI - Mai 2012 - Les Jardins de Jasmins - Cayenne - Diagnostic 26

HABITAT SPONTANÉ: SITUATION ACTUELLE ET ENJEUX

A l’arrière de l’habitat spontané, les coteaux et leur 
couvert boisé forestier.

Présence d’arbres remarquables autours des habitats 
spontanés. Boisements à maintenir dans le projet.

RAPPORT A LA VÉGÉTATION EXISTANTE

TOPOGRAPHIE: UNE ZONE IMPLANTÉE A UN ENDROIT-CLE.

La voie d’accès à la zone d’habitat spontanée.
Alignement des façades sur la voie.

Bande d’habitat disposée en ligne continue au pied 
du coteau boisé. De l’autre côté de la route com-
mence la plaine humide.

 On retrouve sur le site une zone d’environ 3250 m2 occupée par de l’habitat spontané. Cette zone est située topogra-
phiquement à l’endroit de la rencontre entre le coteau et la plaine. Un chemin en terre dessert cette zone.
La présence de bâti existant nécessite la mise en place d’un phasage pour le projet d’aménagement des Jardins de Jasmin. 

 - PHASER LE PROJET D’AMÉNAGEMENT DU FUTUR QUARTIER EN INTÉGRANT 
LA PRÉSENCE D’HABITAT SPONTANÉ SUR UN TEMPS X.

ENJEU DE PRISE EN COMPTE DE L’HABITAT SPONTANE:

Emprise habitat 
spontané

Tracé chemin
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COUVERT VEGETAL

1

2

3

4
Grands arbres sujets 
à conserver.

Dynamiques forestière de coteau
à développer dans le projet

Sous-bois développé. Zone humide.

1 2 3 4

DYNAMIQUES ACTUELLES
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II. DIAGNOSTIC TECHNIQUE
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PLAN DE ZONAGE 
PLU DE CAYENNE APPROUVE LE 06 OCTOBRE 2008

RÈGLEMENTS ET SCHÉMAS D’URBANISME: PLU
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AU1

Article AU 1 3 - Voirie et accès

Article AU 1 4 - Desserte par les réseaux

Article AU 1 5 - Caracteristique des terrains

RÈGLEMENTS ET SCHÉMAS D’URBANISME: PLU
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AU1

Article AU 1 6 - AU 1 7 - AU 1 8 - Implantation des 
constructions.

Article AU 1 9 - Emprise au sol
AU 1 10 Hauteur maximale des constructions
AU 1 11 - Aspect exterieur

RÈGLEMENTS ET SCHÉMAS D’URBANISME: PLU
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AU1

Article AU 1 12 - Stationnement Article L 123-2-1 Code de l’urbanisme

Article AU 1 13 - Espaces libres et plantations

Modification du PLU 20/12/2010: augmentation de COS
Valable pour zones AU1

RÈGLEMENTS ET SCHÉMAS D’URBANISME: PLU
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PLAN DES EMPRISES RÉSERVÉES
PLU DE CAYENNE APPROUVE LE 06 OCTOBRE 2008

CARREFOUR JASMIN/ 
VOIE INTERCOMMUNALE

CARREFOUR RD2/PISTE TARZAN

CARREFOUR CABASSOU / RD2

CARREFOUR DES MARINGOINS

BASSIN DE COMPENSATION 
WADE WADE 5500 M2

BASSIN DE COMPENSATION 
JASMINS 7200 M2

VOIE JASMINS
EMPRISE 16 M

VOIE INTERCOMMUNALE
EMPRISE 25 M

RÈGLEMENTS ET SCHÉMAS D’URBANISME: PLU
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RÈGLEMENTS ET SCHÉMAS D’URBANISME

SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT
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RÈGLEMENTS ET SCHÉMAS D’URBANISME

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES INONDATION

PARCELLE CONCERNÉE
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TOPOGRAPHIE

DEUX ENTITÉS TOPOGRAPHIQUES: 
COTEAUX ET PLAINES

COTEAUX BOISES

PLAINE / ZONE HUMIDE
TERRAIN NATUREL

LA ZONE D’ACCIDENTS 
TOPOGRAPHIQUES

 En s’appuyant sur le relevé topographique de la SERG datant d’avril 2005, nous constatons que l’altimétrie de la zone oscille entre un minimum de 5.99 mNGG et un maximum de 
14.28 mNGG. Le terrain possède une pente constante et assez homogène SUD-NORD avec quelques zones d’accidents topographiques.

CARTE DES RELEVÉS TOPOGRAPHIQUES
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GEOTECHNIQUE

D’après l’étude géotechnique, il a été mis en évidence la composition de sol sui-
vante : 

•	 Terre	végétale	sur	une	épaisseur	de	0.2	à	0.3	m,
•	 Argiles	fermes	et	raides	sur	une	épaisseur	variable,
•	 Argiles	moins	résistantes	jusqu’à	une	profondeur	de	3.6m	à	8.0m,
•	 Formation	argileuses	jusqu’	à	un	maximum	de	14	mètres.

De par la composition de notre sol, il sera possible pour des faibles charges 
d’envisagé des fondations par semelles isolés ou continues, ancrées dans les 
argiles graveleuses de surface et de consistance ferme à très ferme.

Pour les charges moyennes, il sera possible d’envisager les fondations suivantes 
:
•	 semelles	isolées	ou	continues,	ancrées	dans	les	argiles	graveleuses	de	
surface et de consistance fermes à très fermes,
•	 radier	fondé	dans	les	argiles	graveleuses	de	constitution	ferme	à	très	
ferme.

Au vu des éléments géotechniques en notre possession aucune purge ne semble 
nécessaire, néanmoins une mission de type G12 devra venir compléter cette 
étude.

GEOLOGIE ET HYDROGEOLOGIES LOCALES
EXTRAIT DE L’ETUDE PRIMAIRE DE FAISABILITE GEOTECHNIQUE
G 11  datée du 25/11/2005

 «La zone d’aménagement est délimitée: 
- Au nord par la route du Tigre.
- Au Sud par la zone des anciennes carrières des Maringoins.
- A l’Est par la zone militaire du Tigre.
- A l’Ouest par la route de la Madeleine.

Ce secteur est formé d’enessmbles immobiliers sociaux, d’habitat pavillonnaire, et de constructions 
anciennes (habitations et commerces).

Le secteur Jasmin-Tigre est soumis à des problèmes récurrents d’inondations et de collecte des eaux 
pluviales. De plus, on constate trois zones d’aléa moyen sur le site.

La topographie du terrain comporte deux zones. Dans la majeure partie du site, le terrain est relati-
vement horizontal avec une côte d’altimétrique variant de +5 à +7 NGG.

Au sud et l’est de la parcelle le terrain comporte un coteau dont la côte altimétrique varie de +7 et 
+15 NGG. L’axe du mont est orienté Sud-est au Nord-ouest avec une pente de l’ordre de 2 à 3%. Les 
flancs	du	talweg	présentent	une	pente	d’environ	7	à	10%.	

D’après la carte géologique au 1/100 000ème de Cayenne, le terrain appartient aux dépôts marins 
de la série de Coswine comprenant:
- des argiles rouges et blanches
- des grès tendres jaunes
- des sables argileux et gravillons.»

Carte géologique Cayenne
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ACCES ET DESSERTE
VOIRIES

 Les parcelles concernées par le projet peuvent être 
desservies :
•	 A	l’Est	par	la	voie	de	desserte	du	lotissement	Jasmins	
se raccordant à la RD2 (Route du tigre),
•	 Au	Sud-Ouest	par	une	voirie	privée	se	raccordant	à	la	
RD 17 (Route de la madeleine),
•	 Au	Sud	par	la	voie	communale	permettant	l’accès	au	
« Quartier Roseraie » (Uniquement Scénario 2).
Diagnostic des voiries de desserte : 
Les contraintes d’une voirie sont de deux ordres : mécaniques, 
par l’action répétée d’une charge roulante (essieux de 
véhicules légers ou de poids lourds); et physiques, par 
l’action alternée des intempéries et du rayonnement solaire.

Ces	deux	contraintes	répétées	au	fils	du	temps	ont	engendré	
des dommages visibles à l’oeil nu :
-	 L’usure	superficielle	de	la	couche	de	roulement,
- La formation d’ornière,

Mais ont pu également engendrer des dommages non 
visibles à l’œil nu :
- La fatigue des différentes sous couches
- La déformation du sol support.
Ces dommages ne pourront être mis en évidence que par 
des	actions	complémentaires	(ex	:	déflexion,	carottages).

Après constat visuel de ces voiries, ces dernières doivent, 
être remises en l’état et redimensionnées pour permettre 
une	circulation	fluide	et	agréable.	Néanmoins,	dans	le	cadre	
de l’aménagement de la résidence les travaux des voiries 
concerneront uniquement les voies internes de la résidence. 
La reprise des voies de desserte n’est pas comprise dans 
notre étude.

LOCALISATION VOIRIES DE DESSERTE 	  

Carte de situation voiries de desserte.

Photo voie desserte lotissement Jasmins.

Photo voie privée.

e
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 Notre secteur d’étude se 
trouve à l’intérieur d’un bassin ver-
sant	d’une	superficie	de	80	hectares	
parcouru par la crique « Eau Lisette 
», prenant sa source dans le quartier 
de la « Roseraie »et qui assure l’éva-
cuation des eaux pluviales d’une 
partie du bassin versant. Par la suite 
la crique « Eau Lisette » rentre en 
confluence	avec	le	canal	«	Lavallière	
» et la « crique Madeleine »pour for-
mer le Canal Leblond.

Actuellement au niveau de nos par-
celles, les eaux pluviales s’écoulent 
superficiellement	 du	 Sud	 au	 Nord	
vers le point bas du bassin versant 
qui est une zone humide. Notre zone 
d’étude se trouve à proximité d’un 
fossé longeant la voie de desserte 
du lotissement Jasmins.

CONTEXTE HYDRAULIQUE

FOSSE

ZONE HUMIDE

FOSSE
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FONCTIONNEMENT ACTUEL



40 EPAG - ACAPA / DetailS / GTI - Mai 2012 - Les Jardins de Jasmins - Cayenne - Diagnostic 41

ASSAINISSEMENT PLUVIAL

	   Notre étude concernant le diagnostic de l’état hydraulique de la 
zone s’est basée : 

•	 Sur le Plan de Prévention des risques inondation de l’île de 
Cayenne 
Comme nous le présente le plan ci-contre, une faible surface de notre 
projet est concernée par la zone de précaution. Le reste des parcelles est 
en en dehors du PPRi. Notre projet n’est donc pas soumis à inondation et 
des mesures ne devront être prises que dans le secteur situé en zone de 
précaution.

•	 Le code de l’environnement
Ce dernier oblige en autre à compenser l’imperméabilisation engendré 
sur une parcelle, si le bassin versant intercepté est supérieur à 1ha. Dans 
le cas du scénario 1 la zone à aménager avoisinera les 3 hectares. Une 
demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau sera obligatoire. Des 
bassins	de	rétention	seront	créés	afin	de	supprimer	les	perturbations	hy-
drauliques engendrées par l’imperméabilisation de notre parcelle.

•	 L’étude d’avant-projet datant de janvier 2006 du bureau 
d’étude SECOTEM, et des informations engendrées lors des di-
verses réunions.

Les études et les dires de SECOTEM, nous ont indiqués une sous capacité 
de la crique Eau Lisette pour traiter les débits engendrés par le lotisse-
ment « Jasmins et Roseraie » ainsi qu’un tracé hydraulique très perturbés. 
Le quartier Roseraie lors de forts épisodes pluvieux est constamment 
inondé. Le tracé de la crique Eau Lisette ne permets pas de gérer l’en-
semble des eaux pluviales du bassin versant. Il a donc été envisagé en 
réunion d’étude, la création d’un fossé permettant d’assainir l’ensemble 
des parcelles de la zone. La création, l’emplacement, ainsi que la mutua-
lisation de ce fossé sont encore à l’étude. Le dimensionnement du fossé 
dépendra de la création et du nombre de bassins de rétention en amont 
et en aval du bassin versant.

Voir carte «Hydrographie du site, enjeux projet».
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ENJEUX PROJET

BASSIN DE COMPENSATION 

WADE WADE 5500 M2

BASSIN DE COMPENSATION 

JASMINS 7200 M2

SELON UNE LOGIQUE D’ECO-QUARTIER.

 Via un fossé mitoyen d’évacuation des eaux vers le 
bassin de compensation jasmins (étude Secotem). 

MUTUALISER L’ÉVACUATION DES EAUX

INTEGRER LE BASSIN DE COMPENSATION WADE 
WADE 
- AU SEIN DU FUTUR QUARTIER (SCÉNARIO 2)
- EN ACCORD AVEC LE SITE
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ASSAINISSEMENT PLUVIAL
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ASSAINISSEMENT EAUX USÉES

 Le schéma directeur d’assainissement 
des eaux usées, CCCL a classé ce secteur en 
zone d’assainissement collective. Il prévoit 
la création d’un collecteur primaire structu-
rant le long de la crique Eau Lisette, vers 
un nouveau poste de refoulement à créer au 
droit de l’actuel poste « Novaparc ». Néan-
moins, nous n’avons aucune visibilité sur la 
création de ce futur collecteur. 

Actuellement, le seul ouvrage d’assainis-
sement à proximité de notre parcelle est le 
poste de refoulement de Novaparc.

	  

ADDUCTION EN EAUX POTABLES

	  

DIAGNOSTIC DU RÉSEAU AEP A PROXIMITÉ

 Dans notre secteur d’étude le réseau d’eau potable est constitué de la manière 
suivante :

Au niveau de la Route de la Madeleine :
•	 De	deux	canalisations	d’adduction	des	réservoirs	de	Baduel	(DN	500	et	400).
•	 D’une	canalisation	de	distribution	DN	200

Au niveau de Route du Tigre :
•	 D’une	canalisation	de	distribution	DN	160

Au niveau du Lotissement les Jasmins :
•	 D’une	canalisation	de	distribution	DN	125

Au niveau du  Quartier de la Roseraie :
•	 D’une	canalisation	de	distribution	DN	110

DIAGNOSTIC DU RÉSEAU ASSAINISSEMENT EAUX USÉES

Poste Novaparc
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RESEAU TELECOM

DIAGNOSTIC DU RESEAU EXISTANT

 Les travaux de réaménagement de la RD2 et RD17 permettront la restructura-
tion du réseau Télécom. Le réseau sera donc organisé de la façon suivante : 
•	 8Ø80+5Ø45	au	niveau	de	de	la	RD17
•	 6Ø80+4Ø45+2Ø60+2Ø45	au	niveau	de	la	RD2	
Ce dimensionnement a été étudié pour prendre en compte le futur aménagement de 
la zone et doit donc être satisfaisant.
Nous n’avons pas d’autres informations sur le nombre de fourreaux au niveau de la 
voie privé et de la voie d’accès à Jasmins. Nous sommes toujours en attentes des 
éléments des concessionnaires.

	  

BASSE TENSION

DIAGNOSTIC DU RESEAU EXISTANT

Actuellement, il existe deux postes de transformation à proximités de l’opération : 
•	 Le	poste	Chung	Fa	situé	sur	la	route	de	la	madeleine	à	l’entrée	de	la	voie	privé
•	 Le	poste	Roseraie	situé	à	l’entrée	du	lotissement	Sainte	Thérèse

	  
















